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Pénibilité du travail et protection sociale des travailleurs en ESAT
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Texte de la question

M. Sylvain Carrière attire l'attention de M. le ministre du travail et des solidarités sur la situation des travailleurs
en établissements et services d'accompagnement par le travail (ESAT), en particulier au regard de la pénibilité
des activités exercées, des règles d'indemnisation des arrêts maladie et de l'insuffisance des moyens médico-
sociaux qui leur sont dédiés. Les travailleurs en ESAT, reconnus en situation de handicap, exercent très
majoritairement des activités physiquement exigeantes. Ils s'occupent des espaces verts, du nettoyage, de la
manutention et toujours des travaux répétitifs ou contraignants. Ces tâches sont fréquemment confiées à des
personnes ayant des pathologies chroniques reconnues, parfois vieillissantes et proches de l'âge de la retraite,
pour lesquelles l'usure physique liée au travail est avérée. Cette pénibilité se traduit par des arrêts maladie
récurrents, souvent directement liés à l'état de santé ou aux conditions de travail. Or l'application du délai de
carence de trois jours par la Caisse primaire d'assurance maladie a des conséquences particulièrement lourdes
pour les travailleurs en ESAT, dont la rémunération mensuelle est généralement inférieure à 1 000 euros.
Chaque jour non indemnisé aggrave ainsi des situations financières déjà très précaires et fragilise la continuité
des parcours professionnels et de vie. Cette non-indemnisation renforce également l'usure des corps et des
personnes au travail auprès de personnes déjà fragiles. Par ailleurs, de nombreux ESAT ne disposent pas,
même à temps partiel, de personnel soignant dédié, tel qu'un infirmier ou une infirmière, ni d'assistant social
spécifiquement affecté à l'établissement. Dans les faits, la guidance sociale, l'accompagnement administratif et
parfois même les alertes de santé sont assumés par les moniteurs d'atelier, en plus de leurs missions de
supervision du travail et d'accompagnement du handicap. Cette organisation limite nécessairement la qualité du
suivi médico-social, pourtant indispensable à la sécurisation des parcours de ces travailleurs. Ces constats
interrogent la cohérence entre les objectifs affichés d'inclusion et de dignité par le travail, face à la pénibilité
réelle des postes occupés et au faible niveau de protection sociale garanti aux travailleurs handicapés en ESAT.
Ainsi, il lui demande s'il entend engager une réflexion globale sur l'amélioration des conditions de travail, de
santé et de protection sociale des travailleurs en ESAT, notamment en supprimant les délais de carence pour
les travailleurs en ESAT et en assurant une réelle présence de personnels soignants et sociaux.
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